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: 
: :                                                                                       

:  
:   

:   
:                                                                                                     

:   
 :  
:   

:   
:     
: :      

                                                                              
AAI : Autorité Administrative 
Indépendante. 
AJDA : Actualité Juridique De droit 
Administratif. 
AMF : Autorité des Marchés 
Financiers. 
ARI : Autorité de Régulation 
Indépendante. 
ARCEP: Autorité de Régulation de 
Communication  
Électronique et des Postes 
ART: Autorité de Régulation des 
Télécommunications 
ARPT: Autorité de Régulation des 
Postes de Télécommunication. 
ASJP: Algerian Scientific Journal 
Platform. 
CE : Conseil d’Etat. 
CEDH : Convention Européenne 
des Droits de L’Homme. 
CEPRISCA : Centre de Droit Privé 
et de Sciences Criminelles d’Amiens 

COB : Commission des Opérations 
de Bourse. 
Coll : Collection. 
Concl : Conclusions. 
Cons.const: Conseil Constitutionnel. 
Consid : Considérant. 
CNIL : Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés 
Cour EDH : Cour européenne des 
Droits de L’Homme. 
CNUCED : Commission des 
Nations Unies pour le Commerce et 
le Développement. 
CRDF : Les Cahiers de la 
Recherche sur les Droits 
Fondamentaux. 
CSA : Conseil Supérieur de 
l’Audiovisuel 
D : Recueil Dalloz. 
Déc : Décision. 
Doc.fr : La Documentation 
française. 
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Doct : Doctrine. 
Ed : Edition. 
EDCE : Etudes et documents du 
Conseil d’Etat. 
Et s. : et suivants. 
GAJA : Grand Arrêts de la 
Jurisprudence Administrative. 
Ibid : Ibidem (à l’endroit indiqué 
dans la précédente citation). 
JORF : Journal Officiel de la 
République Française. 
LGDJ : Libraire Général de Droit et 
de Jurisprudence.                               
Litec : Libraires Techniques. 
LPA : Les Petites Affiches. 
N° : Numéro. 
Obs : Observations. 
OCDE: Organisation de Coopération 
et de Développement Economiques 
Op.cit : Opus Citato, précédemment 
cité. 
OPU : Office des Publications 
Universitaires. 
P : Page. 

PP : Pages. 
PUF : Presses Universitaires de 
France. 
QPC : Question Prioritaire de 
Constitutionnalité. 
Rec : Recueil Lebon (des décisions 
du Conseil d’Etat et du Tribunal des 
conflits des arrets des cours 
administratives d’appel et des 
tribunaux administratifs). 
Rev.Adm : Revue Administrative. 
RFAP : Revue Française 
d’Administration Publique. 
RFDA : Revue Française du Droit 
Administratif. 
S/Dir : Sous la Direction de. 
Soc. : Société 
T. Tomme. 
Vol. : Volume. 
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:  
  1  

  
 "la déréglementation "2  
   

  
 

 .  
 

   
   

     
  

 3  
    

  
 

 

                                                             
1- "l'Etat Providence "  

   
    .  :                                                                      

, 04, 20N°111 ,L’ENA ,Revue française d'administration publique»,  L’ETAT Régulateur « Chevallier Jacques, -
p 476.                                                                                                                                                                            

2 -« ….Ce retrait de l’état s’exprime à travers un processus de la déréglementation. L'Etat n'intervient plus pour 
régenter l’activité économique, l’orienter, l’encadrer, la contrôler au moyen de réglementation tatillonnes et 
détaillées. Il n’intervient plus que pour édicter des normes minimales qui constituent les « règles de jeu » et ce, 
au nom de nouvel ordre public économique… ». ZOUAIMIA Rachid, « Déréglementation et ineffectivité des 
normes en droit économique algérien », Revue IDARA, N°21, 2001, pp 127-128.                                                                                                                                  
3-« …Le passage de l’Etat providence à l’Etat régulateur ne signifie nullement la fin de l’intervention de l’Etat 
dans le champ économique dans la mesure ou l’économie de marché n’a pas le spontanéisme qu’on lui prête 
parfois. L’intervention de l’Etat change toute fois de nature : On passe en effet des mécanismes de contrôle 
sociale à de nouvelles formes d’intervention que l’on résume sous le vocable de régulation....».            
ZOUAIMIA Rachid, «Les autorités de régulation financière en Algérie », Edition Belkeise, Alger, 2013, pp 5-
6.              



  
 

 5 

   
  .  

  
 1 

  
 

  
 " " " 

 "  
   

"   " Agencies Independents " 
1889  "Inter- State Commerce "

   "Harrison "
    

  2 .  
  

"" "Quangos"   
 

  
  

 3 .       
   "Autorités Administratives 

indépendantes    "  

                                                             
1- :     

2 2015 3.      
2-DELZANGLES Hubert «L’indépendance des autorités administratives indépendantes chargées de réguler des 
marchés de services  publics: éléments de droit comparé et européen », Revue droit et société, N° 93, 2016, p 
300.  
3- BELL John « L’expérience britanniques en matière d’autorités administratives indépendantes», Conseil d’Etat, 
Les autorités administratives indépendantes, Rapport public 2001, Etudes et documents, N°52, la Documentation 
française, Paris, 2001, p 401.     
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  1 

 "COB "1967  
 "CNIL " 1978   

    08 
78/17 

 2   

      

  
     

  
  

  
    

  
3  

   1989 
 

    
  

                                                             
1- FRISON-ROCHE - Marie-Anne, « Etude dressant un bilan des autorités administratives indépendantes», in 
Patrice GERALD, « Les autorités administratives indépendante», Rapport Annuel, N° 3166 et Rapport Sénat N° 
404, 2006, p 21. 
2- DELVAL Vincent, Recherche sur un modèle d’autorité de régulation dans l’union européenne dans les 
secteurs économiques et financiers , Thèse de doctorat en droit, école doctorale des sciences juridiques, 
politiques et de gestion, Université Lille 2 – Droit et Santé, 2016, p19.  

3-   " "  
   06  2017 24 .   
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 20005  

                                                             
1- 90-07 03  1990    14 04 1990  
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2- 90- 10 14 1990   16  1990)( 

03-11 26  2003    52 27 2003 .
10- 04 26  2010  50   27 2010 .

17-10 11 2017   57   21 1439 12 2017. 
21-16 30  20212022 10030  

2021.   
3-  93- 10 23  1993     34 23 1993 

96- 10 10 1996   03 11 1996    03 - 
04 17 2003    11 19 2003 

17- 11 27 20172018   7628 2017.   
4-   95- 06 25 1995  09 22 1995 

03 - 03 192003  43 20 2003 
   08- 12 25 2008     36  02 2008 
10- 05 15  2010   46 18 2010  .   

5-   2000- 03 05 2000    
 48 06 2000. .( )     
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20021   
20122   

  
    

 20013 
20054  
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6 7 
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1- 02-01 5  2002    .   08 6  2002 
14- 10 30 20142015 78 31 

2014.  
2  - 02- 127 07 2002 

23 07 2002 08- 275 06  2008   
50 07 2008  10- 237 12  2010 
59   13  2010 13- 157 15  2013   
23   28 2013 22- 36 04  2022  
03   09  2022.  

3- 01- 10 03 2001    .  35 04  2001 

 07- 02 01  2007 1607 2007 .( )   
4-    05- 07 28 2005       50  19 2005 .

06-10 29 2006    48  30 2006 ( ) .19- 13 
11 2019   7922 2019.  

5- 06- 0420 200695- 07 25 1995  
 1512 2006.  

6-  02- 11 24 2002 2003   86 25 
2002.  

7-    05- 12 04 2005     60  04 2005 
   08 - 03 23 2008    04  27 2008    

09- 02 22 2009    44  26   2009    08- 303 
27 2008      56  
28 2008 ( ) .18- 163 14 2018    08 - 
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  44  03 2008.  ( ) 18- 11 02 2018  
   46  29  2018 15- 308 06 2015  

       67  
20 2015  19- 190 03  2019   

     43  7 2019 .  
2- 06-01 20 2006      14  8 

2006 10- 05 26      50  1 2010 
11- 15 02  2011     44  10 2011.  

3-   12- 05 12  2012    02 15 2012.  
4-   14- 04 24 2014    16 23 2014.   
5- 15- 04 01 2015    06 

10 2015 .  
6- 18- 04 10 2018    27 
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1

 - 
201676.   

2
 -  )  

 (  .
2015 11 .   

3
 - 11.  

4
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  42  2015 122.  
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 . 

  " Jacques Chevallier " "
  

 
  .

1".  
 " Michel Gentot "  "  

2 .               
   

   
  

   
"Jean-Jacques Israël"  "

3  "          

                                                             
1- « Ces autorités, situées en dehors de la sphère parlementaire et n’ayant pas de caractère juridictionnel, doivent 
être considérées comme relevant de la catégorie résiduelle des autorités administratives, ce qui les soumet au 
contrôle du juge administratif ; mais les garanties d’indépendance organique et fonctionnelle dont elles 
bénéficient leur confèrent une place à part au sein de l’administration : affranchies de tout lien de dépendance 
hiérarchique ou de tutelle, elles constituent des autorités isolées, placées « hors appareil », et disposant d’une 
authentique capacité d’action autonome ». CHEVALLIER Jacques, « le statut des autorités administratives 
indépendantes: harmonisation ou diversification? », RFDA, Dalloz, Paris, N°5, 2010, p 896 
2- Les autorités administratives indépendantes  paraissent ainsi pouvoir être définies comme des organismes 
publics non juridictionnels et dépourvus de la personnalité morale qui ont reçu de la loi la mission d’assurer la 
régulation de secteurs sensibles, de veiller au respect de certains droits des administrés et sont dotés de garanties 
statutaires et de pouvoirs leur permettant d’exercer leur fonctions sans être soumis à l’emprise du gouvernement 
». GENTOT Michel, les autorités administratives indépendantes .Deuxième Édition, Edition Montchrestien, 
1994, Paris, p16.                                                                                                               
3- Jean-Jacques Israël, « les autorités administratives indépendantes dans le domaine économique et financier », 
article publié dans le site web : www.gip-recherche-justice.fr/wpcontent/uploads/2014/07/98-4-NS.pdf , p3. 
Consulté le: 20/02/2020.                                                                                                              
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 . 
"Guillien et Jean Vincent Raymond "  " 

  
  1 ."  

 "  "
  

   .
"

"2   
   "  

 
 

  
3 ".  

  
   

                                                             
1- «  Ces autorités, qui sont des institutions de l’Etat agissant en son nom  mais dont le statut s’efforce de garantir 
l’indépendance d’action aussi bien Vis-à-vis du gouvernement que du parlement, ont été créés en vue d’assurer 
dans leur domaine de compétence, sans  intervention directe de l’Administration ». 
-RAYMOND GUILLIEN et JEAN VICENT, Lexique des termes juridiques, 16 éditions, Dalloz, Paris, 2007, P 
70.      
2 -« Ces nouvelles structures, dénommées autorités administratives indépendantes, que l'état utilise au lieu et a 
place de l'administration classique pour remplir les nouvelles tâches que commande la régulation des activités 
économiques et financières. ».  ZOUAIMIA Rachid, Les autorités administratives indépendantes et la régulation 
économique, IDARA, N° 28, 2004, P 06. 
3- « Dotées d'une panoplie de moyens leur permettant d'exercer les fonctions pour lesquelles elles ont été 
respectivement érigées et en considération de la variété des objectifs qui leur sont fixés par la loi, elles se voient 
reconnaître des pouvoirs hétérogènes et multiformes. Ces derniers vont de l'avis ou de la recommandation, au 
pouvoir de réglementation, en passant par le pouvoir d'investigation et de contrôle, le pouvoir de prononcer des 
injonctions de prendre des décisions de sanction ou des décisions individuelles d'autorisation, sans oublier la 
possibilité, parfois, de régler des litiges entre opérateurs ». ZOUAIMIA Rachid, (Réflexions sur le pouvoir 
règlementaire des autorités administratives indépendantes), RCDSP, Faculté de droit, université Mouloud 
Mammeri, Tizi Ouzou, N°2, 2011, pp 8-9.                                                                
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:  .   

   
     

 20 03/04 
1   

60 03/11 2 
  

    .  
"  

   " 
 .  

 
 "  "

 
3  2001 

 )    
    "

  ".4  

                                                             
1

- "  ) 6 ( .".
20 03/04 17 2003 93/10  
 .  

2- " 
.  

 .
) 6(  . . 

 .60 
03/11 26 2003                     

3 -  CONSEIL D’ETAT Français, l’autorité administrative indépendante, Rapport public 2001 Jurisprudence et avis de 
2000, EDCE,  La Documentation française,  N°52, Paris, 2001,  pp 287, 288.                                                           
4-«  Les autorités administratives indépendantes sont des organismes administratifs qui agissent au nom de l'État 
et disposent d'un réel pouvoir, sans pour autant relever de l'autorité du gouvernement. » , ibid, P 289. 
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002129 08/05/2000 
"Union Bank"    

  
 
  

 
1  .  

  
  

  
)  ( )   

 ( ) 
  .( )   

 :      

 
  

2 .  
 

 
  

                                                             
1-   002129 08/05/2000    

: .etat.gov.dz-www.conseil   : 03/03/2020  :30:09                           
2- ""  

    2014 218.   
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1

. 

 
 2  

    
   

 
3. 

 
 

4.   
     

 
5. 

   
"  jean pierre Chevènement "

1998 : 
« L’objectif  poursuivi par les pouvoirs publics lorsqu'ils créent une autorité administrative 
indépendante est désormais claire; ils s'attendent à ce que ces institutions s'acquittent de leur 
taches comme le feraient des magistrats, c'est-à-dire avec impartialité, objectivité et 
indépendance » 6 

                                                             
1

-    123.  
2

-  124.   
3

-       
  200727.   

4-TRARI Tani Mostefa,  « gouvernance et régulations », Revue  Droit  Société et Pouvoir, Actes du  colloque 
national sur " Les indicateur de la bonne gouvernance et ses application " », (06/ 07 avril 2011), N°01, 2012, 
p39. 

5
-  125.   

6
- CONSEIL D’ETAT Français, compte rendu des débats de  l’assemblé national, 1ere séance de 4 juin 1998,  p275.  
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 2 
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 4  
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6.  
  

 
 7.  

  
 1   

                                                             
1- GERALD Patrice, "Rapport sur les autorités administratives indépendante", Office parlementaire  d'évaluation  
de la  législation, Senat, 15 juin 2006, N°404, Tome 2, p 26 .                                                          

2-     28.   
3-  129.   
4 -  "     

     2018 69 .  
5  -  129.   
6-     28.   
7-  129.  
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1
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  2019 10 .  
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4
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200406.     
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13 01  2000-03  "
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1-  131-132.  
2
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    2009 12.   

3 -     02  03
  2017273.   

4  - 13   2000- 03 05 2000   
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2006 " " 

 2 .  
    

3    
  4.  

 
    5 .  

 
  

   
  6.  

  
 

 

                                                             
1-   217.   
2-  124.   
3-   217.   
4-    1204 2013.  

564.   
5 -   " 

  2 201516  .  
6

- " " 11 20 1955 
 2015  235.  
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1- 236.   
2-  124.   
3

- 61 .  
4- ""10

  2012  57.  
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1 -       
       2014 16.   

2
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3-  19.   
4

- 113 02-01 5 2002   
5- 129   
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5 .  
  

  "  British Télécom  " 

20 1985   
 

                                                             
1

-   "  " 01  
   201514 .  

2
-    05  

201886.        
3

-   22 .  
4

-  ""21   
 2016 226.   

-
5

   21.  
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  90/388 
91/263 2.  

 
   

 3.                   
       

     
  

    
  

 " " 165 02-01 
4. 

 
      

   
    .  

  
  
  
 

                                                             
1 -   41/83  82/861    

   10 1982  " British Telecom"  
20 1985      

     .                                                              
2- NIHOUL Paul, Les télécommunications en Europe concurrence ou organisation de marche?, presses 
universitaires de Louvain,  Bruxelles, 2004, p p 377-378.                                                                                 

3
-   21.   
4

-  165  02-01   
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 " Executive Agency  " 1887 

1889  
 Inter states Commerce  Commission " 

   "HARRISON "

                                                             
1- :    71.    
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1.  

1929 "New Deal"  
  
   

1934 1920 
 19772   

  ) 50 ( 
   

   
 3.  

   
    

 " "    
1935  " 

  "  
 " 

4 .  
    

 

                                                             
1 -  "  " :    

 201552.    
2 - DELZANGLES Hubert «l’indépendance des autorités administratives indépendantes chargées de réguler des 
marchés de publics: éléments de droit comparé et européen », Revue Droit et Société, N°: 93, 2016/02, p p 300- 
301. Disponible  sur   https://www.cairn.info/revue-droit-et-societe-2016-2-page-297.htm.                    

3  -   52.    
4

- : ": "    
  2010 17.   
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1 
  

 "EAGANR " 
  "Déréglementation"  

    2.  
  

    
   

 .     
: .   

 
  

 "Quangos " 
 "Governmental Organisationnon Autonomous   Quasi"   

3     
4.  

" " 
  " 
"  " "

  "Howard Machin "    
       

5.  

                                                             
1

- ""
 23/24 2007 403.   

2-   53.   
3 - DELZANGLES Hubert, «l’indépendance des autorités administratives indépendantes chargées de réguler des 
marchés de publics: éléments de droit comparé et européen », op, cit, p 301.   

4- :  403.   
5-   25.   
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 1 .  
   

 "  rMargaret Thatche  "
2  

  
    

3  .  
 

   
   

4  .  
 
   

 
5 

 
 6.  

  
  

                                                             
1-  77.   

2 - DELZANGLES Hubert, «l’indépendance des autorités administratives indépendantes chargées de réguler des 
marchés de publics: éléments de droit comparé et européen »,  op, cit, p 301.   

-3   55.   
4-   26.   
5-  27.   
6-   56.   
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"CCB "1941  
   "  COB " 
1967     19731.  

  
06 1978  2  

   
 "CNIL"  "Commission Nationale de 

l’informatique et dès les libertés "    
08 78/17 3.     

  
"DIECKHOFF Evelyne" :   

                                                             
1-VALERIE PALMA – Amalric, L’autonomie Financière des Autorités Administratives Indépendantes, Edition 
L’harmattan, Paris, 2017, p 21.  
2 - Ibid,  p22. 
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 Résumé:     
     Les réformes économiques adoptées par l'État algérien à la fin des années quatre-vingt ont 
conduit  au  transfert  de  sa  politique  économique  d'un  système  d'économie  dirigé  et  contrôlé  
par l'État dans tous ses détails vers un système capitaliste néolibéral basé sur l'idée de 
reconsidérer la relation entre l'État et l'économie en contournant la forme traditionnelle régie 
par le modèle étatique interventionniste au profit du concept d'État contrôlant, qui repose sur 
le retrait de l'État du champ économique ouvert à la libre concurrence. 
     Ce nouveau concept basé sur l'idée de réduire le rôle de l'État dans le domaine économique 
a créé un espace vacant qui a conduit à l'émergence des autorités dites de régulation 
économique en tant que mécanisme institutionnel moderne venus compenser le retrait de 
l'administration centrale du domaine économique et travailler à trouver un équilibre entre les 
droits et obligations de toutes les parties impliquées sur le marché, considérant que ce dernier 
nécessite toujours la présence d'une autorité publique qui le supervise. 
Mots-clés: Les autorités de la régulation économique, La régulation des secteurs économiques 
et financiers, Le pouvoir réglementaire, Le pouvoir répressif, Une nouvelle forme 
d'intervention de l'État. 
Abstract:  
    The economic reforms adopted by the Algerian state at the end of the eighties led to the 
transfer of its economic policy from a system of economy directed and controlled by the state 
in  all  its  details  to  a  neoliberal  capitalist  system  based  on  the  idea  of  reconsidering  the  
relationship between the state and the economy by bypassing the traditional form governed by 
the interventionist state model in favor of the concept of controlling state, which is based on 
the withdrawal of the state from the economic field open to free competition.   
    This new concept based on the idea of reducing the role of the state in the economic field 
has created a vacant space that has led to the emergence of the so-called economic regulatory 
authorities as a modern institutional mechanism to compensate for the withdrawal of the 
central administration from the economic field and work to find a balance between the rights 
and obligations of all parties involved in the market, considering that the latter always 
requires the presence of a public authority that supervises it. 
Keywords: Economic regulation authorities, Regulation of economic and financial sectors, 
The regulatory power, The repressive power, A new form of state intervention. 


